
Procédure pour
le paiement des

subventions
Fonds de soutien commerce rural



2 GRANDES ETAPES
1

Dépôt de tous vos justificatifs de dépenses acquittés sur la plateforme
du fonds de soutien au commerce rural

https://fondscommerce.anct.gouv.fr

2
Dépôt de votre facture/titre de recette

sur Chorus Pro
https://portail.chorus-pro.gouv.fr



Volet immobilier

Signature de
 la convention

Acompte de 50% du montant de la
subvention versé automatique par l’ANCT
dès réception de la convention signée 

Achèvement des
travaux/dépenses

Solde de la subvention versé par l’ANCT après dépôt
de :
1 - la demande de paiement sur la plateforme
https://fondscommerce.anct.gouv.fr
2 - la facture/titre de recette sur Chorus Pro
https://portail.chorus-pro.gouv.fr



O

Volet exploitant

Signature de
 la convention

Achevement des
travaux/dépenses

OUV
ERT

Versement de la subvention par l’ANCT après dépôt
de :
1 - la demande de paiement sur la plateforme
https://fondscommerce.anct.gouv.fr
2 - la facture/titre de recette sur Chorus Pro
https://portail.chorus-pro.gouv.fr



Volet exploitant
soutenu par Bouge ton Coq !

Signature de
 la convention

Achevement des
travaux/dépenses

Acompte de 80% du montant de la
subvention versé automatique par l’ANCT à
l’association exploitante dès réception de
la convention signée 

Solde de la subvention versé par l’ANCT après dépôt
de :
1 - la demande de paiement sur la plateforme
https://fondscommerce.anct.gouv.fr
2 - la facture/titre de recette sur Chorus Pro
https://portail.chorus-pro.gouv.fr

OUV
ERT



Dépôt de la demande de paiement
https://fondscommerce.anct.gouv.fr

Étape 2 : aller dans l’onglet “Mes aides”, puis cliquer sur “demander un paiement”

Étape 1 : se connecter à son compte



Étape 3 : cliquer sur “suivant”



Étape 4 : Compléter les informations de la demande de paiement, puis cliquer sur “suivant”



Étape 5 : Compléter la domiciliation bancaire, puis cliquer sur “suivant”

Étape 6 : Déposer toutes vos factures acquittées, puis cliquer sur “suivant” et pour finir sur “transmettre”



Dépôt de la facture/titre de recette
https://chorus-pro.gouv.fr

Étape 7 : Aller sur ChorusPro

Étape 8 : Créer votre compte 

https://chorus-pro.gouv.fr/


Étape 9 : Déposer UNE facture à l’attention de l’ANCT avec le montant de la subvention demandée



Modèle de facture à déposer sur ChorusPro



Étape 10 : Valider et envoyer



Une fois la demande validée et l’attestation de service fait retournée signée, le paiement sera
effectif sur le compte bancaire du bénéficaire sous un délai de 30 jours.

Votre demande de paiement sera réceptionnée et analysée par les services de l’ANCT. 

Pour toutes questions : fondscommerces@anct.gouv.fr

Un mail sera envoyé par l’ANCT à l’instructeur local (préfecture de département) afin de
compléter l’attestation de service fait.

Demande de paiement terminée


